
REMARQUE IMPORTANT 

II est tres important 

votre curriculum vitae! 
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des erreurs grammat1cales 
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))) Orientation to Ontario 

TRAVAILLER EN ONTARIO 

PREPARATION A L'EMPLOI 

Pour travailler au Canada, vous devez avoir un 

numero de carte d'assurance sociale (NAS). 

Gardez-le dans un endroit s0r et ne pas pretez a

personne. Vous ne devriez pas l'utiliser a des fins 

d'identification. Pour savoir comment faire une 

demande de carte NAS, consultez le site de 

Service Canada a www.servicecanada.gc.ca ou 

http://trouvelien.at/029 

Evaluation des diplornes etrangers 

L'evaluation permettra de mettre en 

correspondance la formation et les cou rs que vou s 

avez suivis a l'etranger et les dipl6mes equivalents 

au Canada. 

Vous pourriez ne pas avoir besoin de faire evaluer 

vos dipl6mes. II est preferable de determiner si 

cette evaluation est necessaire avant de faire une 

demande d'emploi. Pour de plus amples 

renseignements, consultez le site du Centre 

d'information canadien sur les dipl6mes 

internationaux a www.cicic.ca ou 

http://trouvelien.at/073. 

Professions non reglernentees ou 

autoreglementees 

Vous n'avez pas besoin d'un permis special pour 

exercer une profession non reglementee. Dans 

cette categorie, on retrouve les directeurs 

financiers, les economistes, les programmeurs 

informatiques. les aides-comptables, les 

representants commerciaux, les directeurs de la 

vente au detail et bien d'autres. Pour certaines 

professions, l'obtention de l'agrement est possible, 

mais non obligatoire pour travailler en Ontario. II 

s'agit des professions autoreglementees, comme 

les consultants en ressources humaines. Bon 

nombre d'employeurs choisissent d'embaucher 

des professionnels agrees, meme si la loi ne l'exige 

pas. 

Professions reglernentees 

Pour exercer une profession reglementee, vous 

aurez besoin d'un permis special accorde par 

l'organisme de reglementation ontarien. Les 

travailleurs sociaux, les infirmieres, les 

massotherapeutes, les electriciens, les plombiers, 

les ingenieurs, les architectes et bien d'autres, 

s' inscrivent dans cette categorie. 

Pour savoir si votre profession est reglementee, 

non reglementee ou autoreglementee. consultez le 

site www.ontarioimmigration.ca ou 

http://trouvelien.at/072. 

Pour vous renseigner sur l'obtention du perm is 

d'exercice, appelez Experience Globale Ontario au 

1-866-670-4094 ou consultez le site

www.citizenship.gov.on.ca ou

http://trouvelien.at/072.

Experience globale Ontario (EGO) 

Experience globale Ontario offre un eventail de 

services aux personnes qui ont ete formees a

l'etranger et qui exercent une profession 

reglementee ou un metier a accreditation 

obligatoire non lie a la sante. Pour communiquer 

avec EGO, composez le 1-866-670-4094 ou 

consultez le site 

www.ontarioimmigration.ca/fr/geo 
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